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Bruno CATTIN
Président de la Communauté d’agglomération  
du Pays Voironnais

La revitalisation des centralités fait l’objet depuis quelques années d’un changement 
d’analyse. Le déclin supposé des villes moyennes et des petites villes était généralement 
corrélé au déclin de leurs commerces de centre-ville. À la lecture de ce constat, on en 
concluait souvent de manière un peu simpliste que le principal enjeu était la revitali-
sation commerciale. La question de l’équilibre entre commerces de centre-ville et 

commerces de périphérie est loin d’être épuisée. On sait cependant 
que la question de l’attractivité des centres-villes est une question 
beaucoup plus globale qui ne se résume pas à la seule question du 
commerce.

David Lestoux, qui a conduit la mission prospective sur la revitali-
sation des villes petites et moyennes et qui a animé en 2023 pour 
le compte du Pays Voironnais une conférence et un work-shop 
intitulé « préparer aujourd’hui les cœurs de villes de demain »,  
a notamment montré que la principale difficulté résidait dans  
le fait qu’il n’y avait plus assez de monde qui vivait et qui passait 
dans les centres-villes pour faire vivre leurs fonctions historiques. 
Ce constat a conduit les territoires à s’intéresser à un enjeu crucial : 
la question de la vacance du logement en centre-ville.

C’est un constat assez paradoxal, compte tenu de la crise du logement 
que connaît notre pays, mais le nombre de logements vacants n’a 
cessé de croître au cours des dernières décennies : en 20 ans, il a 
augmenté de près de 20 % en France et on compte désormais plus 
de 3 millions de logements vacants, dont 1,1 million depuis plus 
de 2 ans et 800 000 depuis plus de 4 ans. Contrairement à une opinion 

encore largement répandue, les logements vacants ne sont pas situés en périphérie 
mais essentiellement dans le cœur de ville. Ainsi, le Pays Voironnais enregistre un taux 
de vacance moyen de 8,67 % du parc soit un peu plus de 4 000 logements, mais ce taux 
grimpe à 23 % dans le cœur de ville de Tullins. Ainsi, comme il l’avait fait pour Voiron, 
le Pays Voironnais a lancé, en partenariat avec la commune et l’ANAH, une opération 
baptisée « Tullins Rénov’ » destinée à lutter contre la vacance et à redonner de l’attrac-
tivité au centre ville. Au total, ce sont 5 millions d’euros, dont 1,2 million financé 
par le Pays Voironnais, qui seront mobilisés d’ici 2029 afin d’accompagner  
45 copropriétés et de rénover plus de 100 logements dans la commune de Tullins,  
dans le cadre de Petites Villes de demain.
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n Livres à Vous : embarquement immédiat !
n Les foyers ouverts, c’est terminé !
n  Accompagner les projets d’énergies 

renouvelables pour les professionnels
n  Se déplacer à vélo, oui… 

mais pas n’importe comment !
n Du 16 au 24 novembre, participez à la SERD !

L’ENJEU DE LA RÉNOVATION DU LOGEMENT  
VACANT DANS LES CENTRES VILLES



Inauguration logement social
L’association « Un Toit pour Tous » a acquis un bâtiment situé  
rue Victor Mollard à Voiron pour créer 9 logements locatifs  
très sociaux s’adressant à des personnes à très faibles ressources.  
Ce projet a notamment bénéficé d’aides financières  
du Pays Voironnais à hauteur de 193 500 euros.

la Rétro

Pays Voironnais MAGAZINE - n°331  54  n°331 - Pays Voironnais MAGAZINE

Semaine de la RSE
Du 30 septembre au 4 octobre s’est déroulée la Semaine de la RSE. 
Organisée par le collectif Econex, cette troisième édition a abordé  
les thèmes de l’emploi et de l’inclusion ainsi que de la transition 
écologique et de son impact social.

ATELIER ZÉRO DÉCHET
«Fini le jetable, place au durable», c’était l’un des ateliers proposés par le service 

Gestion des déchets en octobre dernier. Les participants ont pu résoudre  
les mystères de l’escape box et découvrir des petites astuces pour faciliter  

leur quotidien, faire des économies tout en réduisant leurs déchets.

Sensibilisation
Le 16 octobre dernier, les ambassadeurs du tri ont accueilli  
le public sur un stand thématique lors du marché de Voiron.  
L’occasion pour les visiteurs d’en savoir plus  
sur le réemploi et le « Stop pub ».

Légumerie
Le chantier de construction de  

la légumerie / conserverie située à Vourey  
avance à grands pas. Une visite de chantier  
a été organisée le 8 octobre dernier avant 
l’installation d’AB Epluche dans les locaux 

prévue en fin d’année. 

Chauffage bois
Afin de limiter les émissions de particules fines, depuis le 1er octobre, 
l’usage des foyers ouverts est interdit sur le territoire par arrêté 
préfectoral. Afin de vous permettre de remplacer vos appareils  
obsolètes, le Pays Voironnais vous propose des aides.  
Pour en savoir plus, rendez-vous sur paysvoironnais.com
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p9Tullins Rénov’

p10
Agenda & Culture 
en Pays Voironnais 

chaque élément, pour ensuite déterminer le 
protocole adapté permettant la remise en état et 
la restauration si nécessaire. Les documents 
feront ensuite l’objet d’un transfert numérique. 
« L’enjeu est de conserver l’original dans les 
meilleures conditions et de le reproduire au plus 
près de son état initial », explique Laure Sainte-
Rose. « Notre objectif est bien entendu d’assurer 
la conservation préventive de ces supports fragiles 
menacés de disparition, mais avec la volonté de 
les valoriser pour les donner à voir. En ce sens, 
l’atelier remplit une mission d’intérêt public de 
sauvegarde et de transmission de la mémoire. 
Lorsqu’on nous confie un fonds d’archives privées, 
nous signons un contrat avec le déposant qui 
mentionne notamment les usages possibles en 
termes de diffusion ».

C’est en s’appuyant sur les compétences et 
l’expertise de Laure Sainte-Rose et l’importante 

collection d’Ad libitum, que le 
Pays d’art et d’histoire du Pays 
Voironnais a souhaité mettre en 
lumière des archives photogra-
phiques inédites sous la forme 
d’une exposition intitulée « Révé-
lateur de territoire ». Le premier 
volet s’est tenu fin 2023, dans les 
abribus et au Musée Mainssieux. 
Un deuxième volet est né à l’occa-
sion des Journées Européennes du 
Patrimoine : l’exposition « Itiné-

rance photographique sur les rives du lac de 
Paladru » construite par le Pays d’art et d’histoire 
et l’Atelier Ad libitum, est à voir actuellement 
au Musée Archéologique jusqu’au 31 décembre 
2024. Sont exposées des vues du lac de Paladru 
et de ses abords, immortalisées par des photo-
graphes amateurs de la fin du XIXe et au milieu 
du XXe siècle.

Tout a commencé en 1998, à Cras, petit village 
du Sud-Grésivaudan, avec le lancement de 
la première collecte de films amateurs en 

Dauphiné suivie de deux expositions. Depuis, 
l’Atelier Ad libitum dirigé par Laure Sainte-Rose n’a 
de cesse de collecter films argentiques tous formats, 
vidéos amateurs, puis photos sur plaques de verre 
et diapositives pour constituer et enrichir une 
collection unique et sauvegarder 
ainsi la mémoire du Dauphiné.

Installé depuis 2021 à Voiron, Ad 
libitum travaille à la conservation, 
la restauration et la valorisation 
de films, et plus largement de 
fonds d’archives audiovisuelles 
publiques et privées. L’objectif de 
Laure Sainte-Rose, restauratrice 
du patrimoine audiovisuel, est de 
« répondre aux besoins de trans-
mission des savoir-faire et des techniques fragilisées 
et en voie de disparition, de faciliter le lien inter-
générationnel sur des questions de mémoire et de 
faire se rencontrer les publics. »
Quelle que soit la provenance des fonds d’archives 
confiés à l’association, le travail débute toujours par 
un inventaire de l’ensemble du fonds, puis suit une 
expertise d’état photo-chimique et mécanique de 

Atelier Ad libitum
pour ne pas perdre la mémoire !

Collecter, conserver, restaurer, valoriser 
et transmettre c’est l’ouvrage titanesque 
porté par l’Atelier Ad libitum. 

Vous possédez des films argentiques 
(8, S8, 9.5, 16 ou 35 mm), des plaques 
sur verre ou des diapositives ? 
Vous souhaitez leur donner une seconde vie 
et participer à la sauvegarde du patrimoine, 
contactez l’Atelier Ad libitum, 
21 rue Genevoise à Voiron
libitum@wanadoo.fr / 04 76 07 32 89

ET PHOTOS AMATEURS !
APPEL À FILMS 

Ad libitum procède 
actuellement à une collecte 

active d’archives filmiques et 
photographiques concernant 

les territoires d’outre-mer 
d’hier et d’aujourd’hui, 

pour un projet en cours.
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L e Pays d’art et d’histoire est un label 
national délivré par le Ministère de la 
Culture depuis 1985. Le Pays Voironnais 

en est doté depuis 2013. Ce label au service 
du territoire s’appuie sur une approche élargie 
et transversale des patrimoines et il répond 
aux objectifs suivants :
>  Étudier le territoire par la réalisation de 

travaux de recherche contribuant à mieux 
connaître son histoire et pouvant être utilisés dans le cadre des 
documents d’urbanisme.

>  Mettre en valeur les patrimoines bâtis anciens et contemporains, 
les centres et les périphéries, les paysages, les savoir-faire et les 
patrimoines immatériels

>  Sensibiliser les habitants et les visiteurs, en particulier le jeune public 
via des actions spécifiques

>  Dialoguer avec les habitants, diffuser des publications et mettre 
à disposition des outils de compréhension et de médiation du 
patrimoine.

Fruit d’un long travail débuté il y a plus d’un an, le renouvellement 
du nouveau projet de label PAH n’a rien d’automatique et doit, 
avant d’être acté, passer bien des étapes. En septembre 2024, les élus 
communautaires ont voté favorablement pour le projet 2025-2035, 

puis ce sera le tour de la 
Commission Régionale 
du Patrimoine et de 
l’Architecture (CRPA) 
d’émettre son avis en 
janvier 2025, avant la 
validation définitive par 
le Préfet du Département 
au cours du premier 
semestre 2025.

T ullins, comme de nombreuses petites 
villes, souffre de difficultés en matière 
d’attractivité : perte de dynamique com-

merciale, logements obsolètes ou dégradés, 
espaces publics vieillissants.

Aussi la Ville de Tullins, dans le cadre du programme national 
Petites Villes de Demain, s’est engagée avec le Pays Voironnais 
dans un projet d’ensemble pour la revitalisation de son centre-
ville. C’est dans ce cadre que les travaux de requalification de 
la place Vallois viennent de démarrer. Le Pays Voironnais 
accompagne la commune dans cette démarche globale.

En matière d’habitat, avec 23 % de logements vacants, des 
copropriétés désorganisées difficiles à mobiliser, des poches 
d’habitat indigne, des logements vieillissants, des façades 
dégradées, le centre-ville de Tullins et le quartier de Fures se 
dévalorisent. 

Afin d’inciter les propriétaires de logements dans ces 
secteurs à rénover leurs biens, le Pays Voironnais et 
la Ville de Tullins ont lancé, en partenariat avec l’ANAH 
(Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat) Tullins 
Rénov’, un dispositif pour l’amélioration de l’habitat 
permettant de mobiliser un accompagnement gratuit 
et des aides financières. 

Le Pays Voironnais en partenariat 
avec la ville de Tullins et l’ANAH lance 
l’opération Tullins Rénov’ afin d’améliorer 
l’offre de logements et de redonner 
de l’attractivité au centre-ville. 
Explications. 
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Cap vers un nouveau label
Pays d’art et d’histoire !

ZOOM SUR LE PROJET 2025-2035
Les intentions politiques du nouveau projet sont 
donc d’en faire l’expression d’une culture terri-
toriale partagée qui se construit au présent, en 
s’appuyant sur le passé pour outiller l’avenir. 
Ce projet propose d’imaginer avec les citoyens 
de nouveaux modes d’appropriation et de 
perception des patrimoines, de l’architecture et 
des paysages afin de répondre aux enjeux de 
développement durable et des transitions. 

Et ce en transversalité avec les acteurs locaux et 
les politiques portées par le Pays Voironnais. Pour 
y parvenir, quatre orientations ont été définies : 
répondre à la complexité du territoire en intégrant 
les enjeux des transitions, transmettre aux jeunes 
générations du territoire une culture des patri-
moines, de l’architecture et des paysages, initier 
et développer de nouveaux modes de médiation 
auprès des publics et contribuer aux questions 
d’attractivité du territoire, notamment sur le plan 
touristique.

culture.paysvoironnais.com
+ D’INFOS 

connaître son histoire et pouvant être utilisés dans le cadre des 

P
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Dossier  de renouvel lement 2025-2035

Ça y est, une des grandes étapes 
du renouvellement du label Pays d’art et 

d’histoire du Pays Voironnais a été franchie ! 
Les élus communautaires ont voté 

favorablement pour la poursuite du travail 
en vue d’un nouveau label pour 

la période 2025-2035. On vous dit tout. 

>  Votre logement se situe dans le périmètre 
de l’opération ou vous prévoyez d’y acquérir un bien ? 
Contactez : tullinsrenov@urbanis.fr 04 56 60 44 69 

Permanences sans rendez-vous 
les jeudis de 11h à 13h à la Maison des Projets
41 rue du Général de Gaulle - 38210 Tullins

 + D'INFOS

>  Un accompagnement des copropriétés désorganisées 
pour la mise en place d’une gestion légale,

>  Un accompagnement des locataires 
dans les démarches de mise en conformité de 
leur logement avec les réglementations en vigueur,

>  Des aides spécifiques pour la remise 
sur le marché des logements vacants,

>  Des aides pour la réalisation d’études 
de faisabilité techniques et financières 
pour des rénovations d’ampleur d’immeubles.

Tullins Rénov’ c’est aussi…

>  5 millions d’€
d’aides jusqu’en 2029 dont :
> 3 668 000 euros par l’ANAH
> 1 240 000 d’euros financés par le Pays 
Voironnais
> 117 500 euros par la ville de Tullins

>   Objectif : Environ 100 logements rénovés 
et 45 copropriétés accompagnées.

Chiffres clés 

Le dispositif s’adresse aux propriétaires 
occupants ou bailleurs, aux copropriétés, 
aux locataires, aux porteurs de projets, 
investisseurs et futurs acquéreurs 
du périmètre de l’opération.
Les aides concernent les travaux globaux 
de rénovation : rénovation complète 
de logements ou d’immeubles dégradés, 
travaux d’amélioration énergétique, travaux 
d’adaptation des logements au vieillissement 
ou à la perte d’autonomie, réfection 
des façades, valorisation du patrimoine…

EN SAVOIR +

 Chiffres clés 

>  206 labels Pays d’art et 
d’histoire en France dont 
24 en Auvergne-Rhône-Alpes
1 seul en Isère : le Pays Voironnais

>  10 ans
C’est la durée de « vie » du label PAH 



www.biblio-paysvoironnais.fr/accueil

BBibliothèques
en pays voironnais

>  1er/12 à 15 h
VISITE-CONFÉRENCE 
Musée Mainssieux
La place de l’architecture dans l’œuvre 
des artistes au XIXe siècle 

DÉCOUVERTES 
DU PAH 
Inscription obligatoire

MUSÉE ARCHÉOLOGIQUE

 51, rue du Musée - Villages du Lac de Paladru 
 Tél. : 04 56 26 16 16 - malp.fr 

DU LAC DE PALADRU

TOUTES LES INFOS CULTURE>
culture.paysvoironnais.com

RÉSERVATIONS
billetterie-culture.paysvoironnais.com

en Pays Voironnais

Agenda & Culture

RENDEZ-VOUS DES MUSÉES

> 30/11 à 15 h

VISITE GUIDÉE 
Lucien Mainssieux et la quête des paysages.

> 23/11 à 14 h 30

LIVRES À VOUS - ATELIER
Détournement d’œuvre avec Maria Jalibert
Partez à la découverte du musée Mainssieux 
et transformez-vous en artiste le temps 
d’un atelier ! À partir de 7 ans.

MUSÉE MAINSSIEUX
 7, place Léon Chaloin - 38500 Voiron 
 Tél. : 04 76 65 67 17 

Ateliers de Lulu
>  27/11 à 14 h 30

Ode aux odalisques. Explorez la thématique 
orientaliste en pratiquant la technique du dessin 
au crayon de couleur.

>  11/12 à 14 h 30
Carte à paillettes par The Street Yéti

>  24/11 Archéologie expérimentale : 
s’initier aux techniques textiles.

10 h : De la plante à la corde, de la corde au filet.
14 h : Teindre avec les plantes un nuancier en laine.

> 8/12
SPECTACLE « CONTES AU MUSÉE » 
par le conteur Stéphane Olivier.

ATELIERS 
>  16/11 Des dessins à remonter le temps. 

Accompagnés du dessinateur de l’exposition, 
imaginez, dessinez et replacez les objets 
archéologiques du Néolithique. Dès 10 ans.

>  23/11 Livres à Vous 
Objets des contes cachés avec l’auteur
illustrateur Loïc Gaume. Laissez votre imagination 
vous transporter au pays des contes ! Pour 8-14 ans.

www•paysvo i ronna is•com
© GILLES GALOYER

Musée MAINSSIEUX
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Musée MAINSSIEUX

Jacqueline Marval,  

autoportrait, vers 1900

Billet-couple-8x5.indd   2

Billet-couple-8x5.indd   2

28/11/2022   10:42

28/11/2022   10:42

UN BILLET 
POUR DEUX ENTRÉES !

1 billet d’entrée 
au MALP vous permet 

de vous rendre 
au Musée Mainssieux
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Le Grand Angle

www.le-grand-angle.fr

à 20 h
  PRATIQUE 

 Programmation, tarifs, 
et billetterie en ligne : 

22/11
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Cette histoire nous entraîne au cœur de six 
moments festifs : de retrouvailles en mariages, 
du dancefloor aux vacances, nos personnages
affrontent les défis du quotidien. 
Mais ils s’accrochent, inventent et des indices 
laissent deviner quelque chose d’extraordinaire.
Soudain, le temps est suspendu et tous se 
dirigent vers une plage illuminée par un feu de 
joie, créant une fête éphémère.

C’est un hymne à la jeunesse, lui offrant une 
tranche de bonheur et qui aspire à un avenir 
lumineux, ancré dans la réalité mais résolument
tourné vers l’espoir.

 COMPAGNIE ARIADNE

Organisé dans le cadre 
du festival Livres à Vous.

À PARTIR DE 10 ANS

Six fêtes 
pour rester vivantsDU CÔTÉ DES BIBLIOTHÈQUES

MÉDIATHÈQUE DE VOIRON
EXPOSITION « CONTES AU CARRÉ »
> 21/11 à 18 h 
VERNISSAGE de l’exposition de Loïc Gaume
> 23/11 à 9 h et 10 h 30
VISITES GUIDÉES par son créateur

BIBLIOTHÈQUE DE CHARNÈCLES
> 23/11 à 10 h 
RENCONTRE avec Mariette Navarro, 
animée par Claire Deroeck.

BIBLIOTHÈQUE DE LE PIN
> 23/11 à 10 h 
PORTRAIT DE FAMILLE
avec Aurore Petit. RéaliseZ le portrait de 
votre famille en papier découpé. Dès 5 ans.
Sur inscription (en duo) à :
bib.lepin@paysvoironnais.com

MÉDIATHÈQUE DE TULLINS
> 23/11 à 14 h
DUO LITTÉRAIRE ET MUSICAL
Lecture croisée et musicale proposée par les 
autrices Florence Hinckel et Rachel Corenblit.

MÉDIATHÈQUE DE MOIRANS
> 23/11 à 15 h
JEU DE RÔLE EN FÉLICRATIE
Découvrez l’univers de Félicratie d’H.Lenoir 
lors d’un jeu de rôle concocté de toutes pièces. 
Parviendrez-vous à vaincre les Smnörgasiens ? 
En présence de l’autrice.

BIBLIOTHÈQUE DE CHIRENS
23/11 à 16 h
LE ROMAN SOCIAL
Rencontre croisée avec Thomas Rosier 
et Tanguy Viel. Animée par Lucile Barteau.

SPÉCIAL LIVRES À VOUS

>  11/12 à 18 h 30
APÉRO ART ET HISTOIRE 
Architecture sacrée sous influence lyonnaise. 
Découvrez les artistes lyonnais qui ont œuvré 
à la réalisation de deux chapelles du territoire.
Médiathèque de Voiron 



ENTREPRENDRE 
 en coopérative d’activités 
 avec Archipel
Entrepreneur.e.s du Pays Voironnais : 
Archipel vous permet de tester, développer 
et pérenniser votre activité sereinement. 
En intégrant l’une de nos 3 Coopératives d’Activités 
et d’Entrepreneurs, vous êtes accompagné 
tout en restant autonome, vous faites partie 
d’un collectif et vous êtes concentré sur l’essentiel 
car soutenu par nos équipes administratives.

Participez à notre prochaine réunion d’information 
le 20 novembre de 10 h à 12 h à Centr’Alp.
Inscriptions obligatoires sur www.archipel-cae.org 
Pour toute demande d’information ou pour obtenir 
un rendez-vous : contact@archipel-cae.org 

EN BREF

Distribution du Mag 
du Pays Voironnais

Chaque mois le Mag du Pays Voironnais est distribué 
dans toutes les boîtes aux lettres des habitants des 
31 communes du territoire, même en présence du logo 
Stop Pub. Munis du Stop Pub votre boîte aux lettres dit 
« Non aux publicités mais Oui aux journaux d’information 
publique ». Toutefois, si vous ne receviez pas le journal,
nous vous invitons à vous faire connaître auprès de 
nos services : 04 76 93 17 71
sophie.harmand@paysvoironnais.com
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École de la 2e Chance
Vous avez entre 16 et 25 ans, vous êtes sorti 
du système scolaire avec pas ou peu 
de diplôme (baccalauréat maximum)
et vous souhaitez reprendre un parcours 
d’insertion socioprofessionnelle qui vous permette 
de trouver une formation ou un emploi ?

L’E2C Isère organise des réunions d’information
collectives, avec ou sans inscription, 
au 67 boulevard Denfert Rochereau à Voiron.
Plus d’informations : 04 28 70 85 38 
www.e2c38.fr et info@e2c38.fr 

CONTRAT 
ENGAGEMENT JEUNE

La Maison de l’Emploi des Pays Voironnais 
et Sud Grésivaudan (Mission Locale 
du Pays Voironnais) accompagne les jeunes 
de 16/25 ans non scolarisés et leur permet 
de bénéficier du Contrat Engagement Jeune
(CEJ) pour les aider dans leurs démarches 
vers la formation et/ou l’emploi :
>  accompagnement personnalisé de 2 à 12 mois 

avec un conseiller dédié tout au long du parcours ;
>  programme composé de différents types 

d’activités à raison de 15 à 20 heures/semaine 
(emploi, stages, formation, ateliers collectifs, 
entretiens individuels…) ;

>  allocation jusqu’à 552 €/mois (selon situation, 
ressources et si respect des engagements).

+ d’infos : Maison de l’Emploi au 04 76 93 17 18 
ou sandrine.bevy@paysvoironnais.com 

Présentation du CEJ tous les lundis à 13 h 30.
Entrée libre.

p18
 EAU & ASSAINISSEMENT 

De l’eau brute 
distribuée, 
de l’eau potable 
économisée !

Conseil Communautaire
Le prochain Conseil Communautaire se déroulera 
le 26 novembre, et sera diffusé en direct sur 
YouTube à 19 h. 

L’ordre du jour correspondant peut être consulté sur 
le site du Pays Voironnais www.paysvoironnais.com, 
une semaine avant le jour de la réunion.

  Création d’entreprise
Créer votre entreprise, 
besoin d’être accompagné ?
La Communauté du Pays Voironnais organise 
une réunion d’information collective :
>  les 14 novembre et 30 janvier 

(en visioconférence ou en présentiel)
de 14 h 30 à 17 h au Pays Voironnais, 
40, rue Mainssieux à Voiron.

Inscription obligatoire sur www.paysvoironnais.com /
Rubrique Économie et Emploi / 
« Créer, reprendre une entreprise »
 Renseignements au 04 76 27 94 30 

Des permanences Info Énergie 
ont lieu un vendredi par mois
Gratuites et sur inscription, elles vous permettent 
de rencontrer un conseiller énergie qui pourra faire 
un point complet sur votre projet et rechercher 
la meilleure performance énergétique possible. 
Il vous orientera également vers les différents 
organismes et dispositifs d’accompagnement 
ou d’aides pour finaliser votre projet.

Les prochaines permanences auront lieu :
>  les 15 novembre et 4 décembre à Voiron.
Rendez-vous auprès de l’AGEDEN 
04 76 23 53 50 

Un espace à la Maison de l’Emploi vous est dédié 
afin de faciliter vos démarches avec accès aux 
outils informatiques (ordinateur, imprimante) : 
lundi, mardi après-midi, jeudi matin.
En cas de besoin, une chargée d’animation sera 
à votre disposition pour vous accompagner. Le 
mercredi, cet espace est accessible en auto-
nomie la journée.

Vous avez + de 26 ans vous habitez le Pays Voironnais 
et vous souhaitez un RDV individuel et personnalisé 
afin de vous préparer aux entretiens d’embauche, 
vous aurez la possibilité sur RDV d’être accompa-
gné dans cette démarche.

Si vous avez - de 26 ans vous devrez vous inscrire à 
la Mission Locale.

Besoin d’aide pour votre recherche 
d’emploi (rédiger un CV, une lettre 
de motivation, postuler à une offre 
d’emploi) ou effectuer une démarche 
administrative ?

LE SERVICE NUMÉRIQUE À LA MAISON DE L’EMPLOI

INFO ÉNERGIE

ATELIERS AIDANTS-AIDÉS
Vous êtes proches aidants d’une personne 
atteinte de maladie chronique ou d’affection 
de longue durée ?

Vous êtes en recherche d’une activité physique 
adaptée à vos besoins, dans un cadre convivial 
et sécurisant ?

 Il existe des solutions pour vous ! 

Renseignements auprès de Prescri’Bouge 
06 46 00 65 29 

DES DÉCHETS AMIANTÉS 
À ÉVACUER ?

>  La prochaine collecte aura lieu 
le samedi 16 novembre sur 
le Site écologique de La Buisse.

Cette collecte gratuite, réservée aux particuliers, 
concerne uniquement les déchets d’amiante lié tels 
que les plaques de fibrociment (toiture), tuyaux 
amiante-ciment et canalisations (conduits d’eau), 
bardage, pots de fleurs.

Réservation obligatoire depuis votre compte « déchèterie »
www.paysvoironnais.com 
rubrique déchèteries. 

>  Veillez à respecter le nombre autorisé de plaques 
par sac ! Tout dépôt ne respectant pas les consignes
(sac trop lourd...) sera refusé. 
Aucune aide au déchargement ne sera apportée.
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+ 112 % de consultations médicales liées spécifiquement 
à la violence entre 2022 et 2023 au Centre de santé sexuelle 
soit 180 consultations médicales en 2023 dont 57 pour des mineur.e.s.

942  plaintes ont été déposées à la gendarmerie ou police nationale 
sur le territoire du Pays Voironnais pour violences conjugales. 
78 % des victimes sont des femmes et 80 % ont plus de 15 ans.

Le Centre de Santé 
Sexuelle propose 

un accompagnement 
post-IVG

agit pour votre santé
Avec des inégalités sociales de plus en plus 
fortes, les questions de la cohésion sociale 

et de la solidarité sont aujourd’hui 
des enjeux majeurs. C’est dans ce contexte 

que le Pays Voironnais agit en faveur 
des plus fragiles : enfants, adolescents 

et personnes âgées dans différents 
domaines, dont celui de la santé. 

Tour d’horizon des différentes actions de 
la Communauté d’agglomération.>POUR LES JEUNES

>  LE CENTRE DE SANTÉ SEXUELLE
Ce lieu d’accueil, d’écoute et de soins intervient sur des 
sujets tels que la contraception, l’éducation à la sexualité, 
le suivi gynécologique, le suivi de grossesse, les dépistages 
d’IST, l’accompagnement autour de l’IVG, la prise 
en charge des violences de tous types (intrafamiliales, 
sexuelles, sexistes, harcèlement…), la transidentité… 
Sur place, des médecins et des conseillères conjugales et 
familiales reçoivent pendant les permanences d’accueil 
ou sur rendez-vous, ceci en toute confidentialité, sans 
limitation d’âge.

Les conseillères conjugales et familiales, professionnelles 
de l’écoute, proposent des entretiens individuels, de 
couple ou en famille aux personnes qui s’interrogent 
sur leur vie, leur sexualité ou rencontrent des difficultés 
personnelles ou relationnelles. Les médecins reçoivent 
sur ou sans rendez-vous pour des consultations gyné-
cologiques, pour délivrer une contraception, suivre 
une grossesse, réaliser une IVG, parler de sexualité, 
accompagner les problématiques de violences, prendre 
en charge la transidentité ou dépister des infections 
sexuellement transmissibles (VIH, hépatites…). 

L’équipe intervient également sur des séances 
d’éducation à la vie affective, relationnelle et 
sexuelle auprès des élèves dans de nombreux 
établissements scolaires du territoire mais aussi 
dans des structures accueillant des personnes 
porteuses de handicap.

>  LE PROGRAMME 
DE RÉUSSITE ÉDUCATIVE (PRE)

Depuis Juin 2023, le Programme de Réussite 
Éducative renforce son intervention auprès 
des enfants dès 2 ans pour agir davantage 
sur le volet prévention. Il s’agit également 
de renforcer le rôle d’alerte du PRE dans le 
champ de la santé afin d’identifier les 
besoins sur le territoire.

La 2e édition du forum « Le parcours de 
mon enfant extra-ordinaire » sur les troubles 
du neurodéveloppement en direction des 
familles et des professionnel(le)s du terri-
toire se déroulera  le mercredi 20 novembre 
de 10 h à 18 h sur le campus de la Brunerie à 
Voiron. 
Cet évènement est porté par un groupe de 
travail animé par l’équipe du Programme 
de Réussite Éducative, constitué de profes-
sionnel(le)s mais aussi de parents. Ce forum 
a pour objectifs de permettre aux familles 
d’identifier les bons interlocuteurs pour 
limiter l’errance diagnostic, de soutenir 
les parents dont les enfants présentent 
un trouble du neurodéveloppement, et de 
favoriser l’interconnaissance entre les pro-
fessionnel(le)s du territoire. 

Au programme : des temps d’échanges 
entre parents, du sport adapté et une expo 
interactive.

>   LES ACTIONS DE LA MAISON 
DE L’EMPLOI

Les actions menées par la Maison de l’Emploi 
sont réalisées en partenariat avec les acteurs 
de la santé et de l’insertion sociale et pro-
fessionnelle du territoire. Par exemple, le 
Département de l’Isère (SIPE, permanences 
de psychologues), le RéPsy, les Centres 
Médico-Sociaux, Médico-Psychologiques…

Elles sont principalement focalisées sur 
l’accès aux droits, la compréhension du 
système de couverture sociale et la connais-
sance des lieux d’accès aux soins. Ces 
accompagnements permettent de mettre en 
lumière la nécessité de prendre soin de soi 
afin de se rendre disponible dans sa 
recherche d’emploi.

En 2023, le premier frein à l’emploi évoqué 
par les participants du PLIE était la santé 
pour plus de 35 % des personnes accompa-
gnées.

Les jeunes inscrits à la Mission Locale 
peuvent également bénéficier d’ateliers santé 
entièrement gratuits : bilans de santé, ateliers 
gestion des émotions, accompagnement sur 
les addictions, actions sur l’image de soi 
(en 2023 et 2024 avec une photographe), la 
santé mentale… 

Les jeunes usagers de la Maison de l’Emploi 
peuvent également être reçus dans le cadre 
d’entretiens gratuits avec un psychologue 
qui assure une permanence hebdomadaire.
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>  PAROL’ ÉCOUTE JEUNES 
Parce que l’adolescence n’est pas toujours 
une période facile à vivre pour les jeunes, le 
point d’écoute psychologique « Parol’ Écoute 
Jeunes » mis en place par le Pays Voironnais 
accueille les 13-21 ans confrontés à des 
difficultés personnelles ou relationnelles. 
Sur place, trois psychologues reçoivent sur 
rendez-vous individuels ou par petits 
groupes les adolescents pour qu’ils puissent 
exprimer leur mal-être et les orienter éven-
tuellement vers d’autres professionnels. Et 
comme l’adolescence peut aussi mettre à mal 
la cellule familiale, « Parol’ Écoute Jeunes » 
reçoit aussi les parents préoccupés par le 
comportement de leur enfant et ayant besoin 
de soutien. En 2023, les psychologues ont 
réalisé 805 entretiens cliniques qui ont 
concerné 96 adolescents.

  Du lundi au jeudi au 04 76 65 65 61
Centre social Charles Béraudier 
6, avenue Jules Ravat à Voiron 
Entretiens gratuits, confidentiels 
et sur rendez-vous.

+ D’INFOS 04 76 93 17 18 - emploi-pvsg.org

+ D’INFOS 

DOSSIERDOSSIER
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  6, avenue des Frères Tardy à Voiron 
04 76 05 72 56 - css@paysvoironnais.com

Accueil sans rendez-vous : du lundi au vendredi 
de 14 h à 17 h, mardi jusqu’à 19 h.

Consultations médicales sans rendez-vous 
le vendredi après-midi. Sur rendez-vous : 
lundi matin, mardi, mercredi et jeudi après-midi. 

Soutien post-IVG : chaque premier lundi du mois 
de 18 h 30 à 20 h (gratuit et sur inscription par mail). 
Temps d’échange sur la transidentité : chaque premier 
jeudi du mois de 17 h à 19 h. Sans inscription. 

+ D’INFOS



Prescri’ Bouge,
le dispositif sport-santé

DOSSIER SUITE

> POUR LES PERSONNES ÂGÉES ET/OU HANDICAPÉES
>  SOINS À DOMICILE

Pour les plus de 60 ans et les personnes âgées 
de moins de 60 ans en situation de handicap, 
le service de Soins à domicile propose des 
soins d’hygiène corporelle, une aide à la 
mobilité…
Sur prescription médicale, les aides-soignantes 
du service interviennent à domicile à la 
sortie de l’hôpital ou en cas d’aggravation de 
la dépendance. Encadrées par des infirmières 
coordinatrices, les aides-soignantes travaillent 
également avec des infirmières libérales 
pour les soins plus techniques : injections, 
pansements…

  04 76 32 74 74 - Du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h et de 13 h30 à 17 h.

EN SAVOIR +

>  PRESCRI’BOUGE, 
DU SPORT-SANTÉ

L’idée de ce dispositif est simple : proposer 
une offre d’activité physique adaptée aux 
personnes atteintes de maladies chroniques 
ou d’affections de longue durée afin de 
retarder l’apparition de complications et/
ou la perte d’autonomie. Cette offre est plus 
particulièrement destinée aux personnes 
de plus de 60 ans et les accompagne pour 

modifier durablement les comportements 
défavorables à la santé en diminuant la 
sédentarité et en augmentant l’activité phy-
sique. Les personnes sont incluses dans le 
programme sur prescription de leur méde-
cin traitant ou d’un médecin spécialiste 
(oncologue, cardiologue, pneumologue…). 
Depuis la mise en place de « Prescri’Bouge » 
plus de 620 personnes atteintes d’une 
maladie chronique et éloignées de la pra-
tique d’activités physiques ont été suivies. 
On considère que chaque année, ce sont 
environ 150 nouvelles personnes d’une 
moyenne d’âge de 67 ans qui sont prises en 
charge par le dispositif.
Près de 130 activités, réparties sur tout le 
territoire du Pays Voironnais, sont réfé-
rencées par le dispositif permettant aux 
personnes suivies d’avoir un choix varié 
d’activités. Pour les personnes les plus 
éloignées de la pratique physique, sept 
ateliers « passerelles » peuvent être propo-
sés, dont des ateliers dédiés aux aidants 
familiaux et aux personnes aidées au sein 
du lieu ressources INNOVADOM.

  Jennifer Matita
06 46 00 65 29

+ D’INFOS

LE CONSEIL LOCAL 
DE SANTÉ MENTALE

Composante essentielle de la santé 
globale, la santé psychique concourt au 
bien-être qui permet aux individus de 
réaliser leur potentiel, de faire face aux 
difficultés de la vie, de travailler et de se 
sentir utile au sein de la communauté. 
C’est à ce titre qu’a été mis en place un 
Conseil Local de Santé Mentale (CLSM), 
espace de dialogue et de concertation 
entre élus, professionnels de santé, du 
social, du logement, de la tranquillité 
publique mais aussi des représentants des 
habitants, des associations et des usagers.
L’objectif du CLSM est de protéger, 
promouvoir et améliorer la qualité de vie 
et le bien-être des habitants du Pays 
Voironnais, quel que soit leur âge grâce 
à des actions concrètes (conférences, 
rencontres, pièces de théâtre, actions de 
sensibilisation, régulation des situations 
complexes) et ainsi de favoriser une 
meilleure cohésion sociale.
En 2023, 20 personnes en situation de 
souffrance psychique ont été prises en 
charge par le CLSM afin de favoriser leur 
inclusion sociale (logement, soins…).
Plusieurs événements de sensibilisation 
ont également été organisés à destination 
des professionnels et du grand public 
(Festival Psyché Déclic).
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 Depuis plusieurs années, les professionnels du 
territoire alertent sur l’augmentation conséquente 
du repérage du nombre des victimes de violences 
intrafamiliales. Afin d’objectiver ce constat, le CIAS 
du Pays Voironnais a souhaité dresser un diagnostic 
partagé des violences intrafamiliales afin d’en 
estimer le nombre et d’identifier les lacunes dans 
l’accompagnement des victimes et des auteurs. 
Ce travail a été réalisé grâce à la mobilisation 
d’une vingtaine de partenaires du territoire : CHU, 
CCAS, Département, État, forces de l’ordre, SIAO, 
associations, justice, communes…

L’étude réalisée atteste de l’absence de solution 
spécialisée de mise à l’abri et d’hébergement 
sur le territoire. Cette absence d’accompagnement 
spécifique et systématique met ainsi en échec les 
solutions existantes. Au niveau départemental : 
l’orientation vers des hébergements spécialisés 
dans l’agglomération grenobloise tout comme 
l’orientation du 115 ne peut souvent pas prendre 
en compte le lieu d’habitation des victimes, ce qui 
peut parfois être source de déracinement. De plus, 
l’offre de mise à l’abri grenobloise est saturée et 
ne peut accueillir toutes les victimes voironnaises. 
Du côté des auteurs, le diagnostic pointe également 
un faible niveau de prise en charge et d’accompa-
gnement pour éviter la récidive.

En termes de pistes d’actions à court terme, il est 
souhaité renforcer à la fois la formation des profes-
sionnels et l’accompagnement des victimes en 
faisant intervenir des associations spécialisées 
sur le Pays Voironnais. Un travail reste à mener afin 
d’identifier et de développer des solutions d’héber-
gement pour les victimes de violence repérées 
par les acteurs de première ligne. Mais également 
pour structurer le réseau d’acteurs du territoire 
afin que chacun puisse orienter la victime vers le 
bon interlocuteur.

Lutter contre les violences 
intrafamiliales

  CONTACT
Laurie Pierre - 07 60 84 62 48

ILS
 L’O

N
T D

IT…

« En mettant l’accent sur les publics 
les plus fragiles, le CIAS du Pays 
Voironnais fort de ses nombreux 
partenariats, inscrit ses politiques 
publiques au coeur du territoire 
et dans la proximité. » 

Valérie Zulian,
Vice-présidente en charge des solidarités, 

de la cohésion sociale, territoriale et culturelle.

  Service social et Protection maternelle 
et infantile de l’Isère : 04 57 56 11 30

Centre de santé sexuelle du Pays 
Voironnais : 04 76 05 72 56

POUR OBTENIR DE L’AIDE
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EAU & ASSAINISSEMENT
en Pays Voironnais

A vec le changement climatique et les séche-
resses plus fréquentes qui diminuent le 
débit de nos ressources en eau potable, nous 

devons revoir nos pratiques. Dans cette optique, 
le Pays Voironnais a déjà engagé une série d’ini-
tiatives en vue d’inciter les particuliers à utiliser 
l’eau de pluie pour l’arrosage des jardins en 
proposant une aide à l’achat de récupérateur, 
et en expérimentant avec les industriels la réutili-
sation des eaux en sortie de station d’épuration 
pour leurs eaux de process.

Aujourd’hui, le Pays Voironnais poursuit son action 
en mettant à disposition des professionnels et des 
particuliers de l’eau brute à côté de son ancien 
réservoir de Beauregard, situé chemin du Biot à 
Coublevie.

Cette eau brute a pour objet de se substituer à l’eau 
potable quand les besoins ne nécessitent pas une 
eau traitée. Elle peut par exemple être utilisée 
par les communes pour le lavage des voiries, 
par les particuliers pour l’arrosage de leur jardin, 
par les entreprises dans le cadre de leurs travaux…

Le site de Beauregard à Coublevie est donc le premier 
site de distribution d’eau brute opérationnel sur le 
territoire du Pays Voironnais. D’autres sites sont 
actuellement à l’étude et pourraient voir le jour à 
Charavines, à Saint-Nicolas de Macherin… À suivre 
dans un prochain numéro du Mag !

p23
DU 16 AU 24 NOVEMBRE

Participez à la SERD !

De l’eau brute distribuée, 
de l’eau potable économisée !

Abondante, facile d’accès et peu chère, 
jusqu’à présent l’eau potable est 

souvent utilisée pour des usages où 
sa potabilité ne serait pas nécessaire : 

arrosage, nettoyage des voiries, défense 
incendie… Pour préserver cette ressource

indispensable, le Pays Voironnais 
a mis en place une borne d’eau brute. 

Présentation de ce nouveau service.

Cette borne, située chemin du Biot à Coublevie, permet aux 
particuliers et aux professionnels de remplir cuves et bidons avec 
de l’eau brute pour les usages ne nécessitant pas d’eau potable.

L’eau est mise à disposition gratuitement par le Pays Voironnais depuis 
le 4 novembre 2024. Le site est en libre service, 24h/24 tous les jours 
de la semaine. 

Merci de bien refermer les robinets après utilisation et ne pas gêner la 
circulation sur le chemin du Biot. Il est interdit de se servir de cette eau 
pour laver les véhicules sur place. Le poteau type défense incendie est 
à destination des professionnels et le robinet classique à destination 
des particuliers.

Tout savoir sur la borne d’eau brute

Contrairement à l’eau potable, l’eau brute 
n’a subi aucun traitement. Elle n’est donc pas 
consommable et ne peut en aucun cas être 
utilisée pour des usages alimentaires. 

Elle peut être utilisée pour l’arrosage, 
le lavage des voiries…

C’EST QUOI L’EAU BRUTE ?

Gratuit sur inscription
www•paysvoi ronnais•com

S E M A I N E  E U R O P É E N N E  D E  R É D U C T I O N
DES DÉCHETS DU 16 AU 24 NOVEMBRE 2024

New Deal - RC Grenoble. © Illust. : Shutterstock

MAISON DE L’ORGÈRE - RIVES
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16 NOVEMBRE 2024
10 h > 19 h

autour de produits locaux
Spectacle « La poule et l’éventail »

Longue vie 
aux fruits et légumes

Démonstration 
de teinture végétale

Batch Cooking

Petite pause gourmande 
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Accompagner les projets d’énergies 
renouvelables pour les professionnels

Porté par le territoire Voironnais-Chartreuse, le Contrat 
Chaleur Renouvelable vise à financer les projets de 
chaufferies biomasses, solaires thermiques ou géo-
thermie, associés ou non à un réseau de chaleur. 

Vous devez remplacer votre système de chauffage et/
ou de production d’eau chaude sanitaire ? Le Contrat 
Chaleur Renouvelable vous donne accès à :
>  Un accompagnement gratuit et des conseils pour 

vous guider dans votre projet et découvrir les aides 
mobilisables.

>  Deux subventions cumulables  pour financer des 
études et une aide à l’investissement.

Communes, associations, copropriétés, bailleurs, mais aussi agriculteurs, 
hébergeurs touristiques, entreprises de services, industriels… 

Le Contrat Chaleur Renouvelable peut vous aider 
dans votre transition vers les énergies renouvelables. 

VIE PRATIQUE

Les foyers ouverts, 
c’est terminé !

L a qualité de l’air est un enjeu 
de santé publique, puisque 
ce sont près de 40 000 décès 

qui sont attribués chaque année 
en France à l’exposition aux 
particules fines dont une partie 
provient du chauffage au bois. 

Afin de limiter ces émissions, la Préfecture de l’Isère a 
souhaité interdire l’utilisation des appareils de chauffage 
peu performants.

Depuis le 1er octobre et sur décision préfectorale, 
l’utilisation des cheminées à foyers ouverts 
est interdite sur le territoire du Pays Voironnais. 
On vous dit tout sur les aides disponibles !

Pour vous accompagner et, si vous souhaitez 
remplacer votre cheminée à foyer ouvert, le Pays 
Voironnais propose, via son dispositif Prime 
Air Bois, une aide de 1 100 €, majorée à 1 500 € 
sous conditions de ressources. Cette nouvelle 
aide reste cumulable avec les aides nationales.

www.paysvoironnais.com
rubrique Énergie

 + D’INFOS

Temps forts du festival

Livres à Vous : 
embarquement immédiat !

Du 20 au 24 novembre

Autour des invités d’honneur Pierre Ducrozet 
(littérature adulte) et Corinne Dreyfuss 
(littérature jeunesse), 22 auteurs et illustrateurs 
vont arpenter le territoire pour vous rencontrer, 
échanger et vous faire découvrir leur univers. 

Les Autok’arts
Deux bus vous emmènent 
pour découvrir des lectures 
dansées, musicales, sur 
l’oreiller… Avec au terminus 
un concert littéraire : 
L’île Haute de Valentine Goby.
Gratuit sans réservation.

Q ue vous partiez à la découverte des sommets 
enneigés aux côtés de Jean-Marc Rochette, à la 
ruée vers l’or avec Nina Leger, le nez dans l’herbe 

à observer les petites bêtes avec François Lasserre ou 
embarqués sur un cargo en compagnie de Mariette 
Navarro, promis vous ne serez pas déçus du voyage ! 

Dolores Wilson
Dolorès Wilson, alias l’intérimaire 
de l’impossible arrive et c’est pour 
en découdre ! Découvrez les albums 
d’Aurore Petit adaptés dans 
un spectacle musical déjanté !
Réservations : www.le-grand-angle.fr.

Journée des dédicaces 
Clôturez le festival en échangeant avec 
les auteurs invités ainsi que des auteurs locaux. 
Une grande journée de dédicaces et d’animations 
gratuites pour petits et grands.

DIMANCHE 24 NOVEMBRE 
DE 10 H À 18 H 

AU GRAND ANGLE

SAMEDI 23 NOVEMBRE À 11 H
SALLE DES FÊTES DE BILIEU

23 NOVEMBRE À 14 H 
DÉPART DE LA GARE 

ROUTIÈRE DE VOIRON

À NOTER
Ces nouveaux montants de la Prime Air Bois 
seront élargis au 1er janvier 2025 à tous les 
appareils de chauffages au bois dits « peu per-
formants » (poêles ou cheminées), car ils feront 
l’objet d’une interdiction d’utilisation à compter 
du 1er janvier 2026.

Ils en ont bénéficié : 
>  Le bailleur social Pluralis

pour une chaufferie biomasse à la résidence 
« La Deitraz », à Saint-Laurent du Pont

>  Le Gîte-refuge « chalet forestier 
de la Charmette » pour un système solaire 
combiné au Col de la Charmette

>  La copropiété Lakanal à Voiron
pour une chaudière à granulé

>  La commune de Saint-Geoire en Valdaine
pour une installation de géothermie 
alimentant école et cantine

>  Le Monastère des Dominicaines 
pour une chaufferie bois à VoreppeAGEDEN : achevillon@ageden38.org - 04 76 23 53 57

 + D’INFOS

 IMPORTANT 

pour les foyers modestes bénéficiant de l’aide bonifiée 
de 1500 €, l’aide peut être versée directement 
à l’installateur et déduite de votre facture d’acompte.

CULTURE

DIMANCHE 24 NOVEMBRE À 11 H
SALLE DES FÊTES DE VOIRON

Et + de 50 autres rendez-vous, 
à découvrir sur 
www.livresavous.fr

Vous avez eu un coup de cœur ? 
Votez jusqu’au dimanche 24 novembre 
pour décerner le prix Livres à Vous ! 
Plus d’infos sur 
www.livresavous.fr

L’INFO EN +



Jusqu’au 

23 nov.

Du 16 au 24 novembre, 
participez à la SERD !

COLLECTE SOLIDAIRE DE JOUETS
Le Pays Voironnais en partenariat avec plusieurs structures de 
l’économie sociale et solidaire organise une grande collecte de 
jouets solidaire du 9 au 23 novembre.
Donnez les jouets complets et en bon état que vos enfants n’utilisent
plus ou qui traînent dans vos placards dans l’un des lieux suivants :
> Les déchèteries du Pays Voironnais (sauf Tullins)
> La ressourcerie Passiflore - Tullins
> Le Secours Catholique - Voiron
> L’unité Locale Croix-Rouge Française - Voiron Chartreuse
> Le Secours Populaire Français - Moirans et Voiron

DÉPLACEMENTS
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GESTION DES DÉCHETS

La Communauté SERVICEà votre

C omme pour rouler en voiture, il est indispensable 
d’avoir un vélo en bon état de fonctionnement et doté 
des équipements obligatoires : une sonnette, un feu avant, 

un dispositif réfléchissant avant, un dispositif réfléchissant 
(catadioptres) dans les rayons et sur les pédales, un dispositif 
réfléchissant arrière, feu rouge. Si le casque n’est pas obligatoire 
en France (sauf pour les enfants de – de 12 ans), il est très 
vivement conseillé ! L’écarteur de danger peut aussi être un 
accessoire rassurant puisqu’il rappelle à l’automobiliste qui vous 
double qu’il doit respecter la distance réglementaire d’1 mètre 
en agglomération. Et lorsque vous roulez hors agglomération, 
pensez au gilet jaune obligatoire de nuit et de jour si la visibilité 
est mauvaise. Pour mémoire, 1/3 des tués à vélo n’étaient pas 
visibles, alors ne prenez pas de risques inutiles !

Se déplacer à vélo, 
oui mais pas n’importe 

comment !

  Les bons gestes sur la route
Le maitre mot à vélo : anticipation ! Signalez tout changement 
de direction avec vos bras, quand elles existent privilégiez 
les pistes et bandes cyclables et ne roulez pas sur les trottoirs, 
ils sont pour nos amis piétons et réservés aux cyclistes de 
moins de 8 ans !
Gare aux angles morts, ils peuvent vous êtres fatals : à une 
intersection, ne vous positionnez jamais le long d’un camion 
ou d’un bus, en dehors du champ de vision du conducteur. 
Préférez systématiquement rester derrière le véhicule et gardez 
vos distances, en évitant de remonter la file. L’important est 
de toujours maintenir un contact visuel. Si vous pouvez voir 
le chauffeur, il peut vous voir aussi.
Ennemi numéro deux : les portières de voiture, gardez une 
distance de prudence avec les véhicules stationnés.
L’usage du téléphone est bien sûr interdit en roulant à vélo. 
Si vous utilisez des applications sportives, ou de localisation / 
d’itinéraires, vous ne pouvez les consulter que si votre smart-
phone est posé sur un support fixé sur le guidon.
Il est également interdit d’utiliser oreillettes, écouteurs et 
autres casques qui isolent complètement les cyclistes de leur 
environnement.

Pour faire ses courses, aller travailler ou pour 
ses loisirs, le vélo est un bon moyen de 

transport pour ceux qui le peuvent à condition 
de respecter quelques règles de sécurité. 

>  OPÉRATION « CYCLISTES BRILLEZ »
Le 12 novembre de 17 h à 19 h à la gare de Moirans 
et le 14 novembre à la gare de Voiron. 
Sensibilisez-vous aux bonnes pratiques 
pour des déplacements en sécurité.

 Info +
La SNCF propose également 

des consignes dans les gares, 
pour les localiser et en savoir + : 
ter.sncf.com

Mvélo + propose des consignes collectives 
souvent à proximité des parkings relais 
ou des lignes de transports en commun. 
À vous de choisir celle qui vous convient.

  P+R Bièvre Dauphine (parking relais 
de Bièvre Dauphine à Rives). 18 places
  Halte ferroviaire Réaumont Saint-Cassien 
(rue des Étangs à Réaumont). 18 places
  P+R Champfeuillet 
(route des Bois à Voiron). 18 places
  Gay Giratoire (croisement rue des Écoles 
et chemin de Pré Chapelle à La Buisse). 18 places
  P+R Plan Menu (400 route de Grenoble 
à Coublevie). 24 places

 veloplus-m.fr 
Pour connaître les tarifs 
et vous abonner 

Garer son vélo en sécurité 

À LA MAISON DE L’ORGÈRE À RIVES
De 10 h à 14 h, Atelier Batch cooking

Cette technique permet de mieux manger, 
réduire ses déchets, et faire des économies. 
Vous apprendrez à cuisiner rapidement 
des plats végétariens équilibrés et savou-
reux pour toute la semaine.
Atelier suivi de la dégustation des plats 
cuisinés entre participants. Sur inscription.

De 14 h 30 à 17 h 30, assistez à la 
démonstration d’un procédé ancestral, 
la teinture végétale. Une teinture natu-
relle réalisée à partir de déchets végétaux 
ayant des propriétés tinctoriales. 
Visite libre. 

De 15 h à 17 h, découvrez les tech-
niques de conservation des fruits et 
légumes, aliments les plus gaspillés sous 
forme de jeu. Sur inscription.

Et enfin, après une petite pause 
gourmande autour de produits locaux, 
à 18 h, assistez au spectacle « La poule 
et l’éventail » de Ad Hoc Production (salle 
François Mitterand).
« L’histoire amusante de Lulu le jardinier 
candide, qui désire que son jardin soit bien 
rangé, sans mauvaise herbe ni insecte… mais 
tout ne va pas se passer comme prévu ! »
Un spectacle avec un savant mélange d’humour 
à la Chaplin et de poésie inspirée du magicien 
d’Oz. Tout public. À partir de 3 ans. 
Entrée libre.

De 14 h à 15 h 30, direction Charavines 
(salle des Mariages) pour une conférence 
« Les sols de nos jardins - Richesses et 
fonctionnement ».
« Juste sous nos pieds s’épanouit un monde 
complexe, fascinant et mystérieux, le sol. 
Nos connaissances sur le sujet ne cessent 
d’évoluer et nous avons encore beaucoup à 
découvrir tant la formation et l’évolution 
des sols recèlent de subtilités. »
Romain Crochet, formateur en agroéco-
logie, vous propose de visiter les grands 
principes du fonctionnement des sols afin 
de comprendre l’importance du retour à la 
terre des précieuses matières organiques.
Entrée libre dans la limite 
des places disponibles.

Tout le programme 
www.paysvoironnais.com

UNE JOURNÉE DE VISITES
De 9 h à 11 h, visitez le site écologique de 
La Buisse et partez à la découverte des unités 
de compostage et de la Ressourcerie du Pays 
Voironnais. Sur inscription.

De 13 h à 17 h, découvrez le centre de tri 
Athanor à La Tronche et suivez le parcours 
de vos déchets tout au long de la chaîne de 
tri. Départ et retour en bus. Rendez-vous à 
la Gare routière de Voiron. Sur inscription.

Mercredi 20 novembre

Samedi 23 novembre

Ateliers et visites gratuites sur inscription :
zerodechet@paysvoironnais.com 
ou sur www.paysvoironnais.com
rubrique réduire ses déchets

Cette année, à l’occasion de la Semaine 
Européenne de Réduction des déchets, 

le Pays Voironnais vous a concocté tout 
un programme d’animations gratuites autour 

du thème : Manger mieux, gaspiller moins. 
Voici un petit extrait des temps forts 

de cette semaine anti-gaspi ! 

Samedi 16 novembre

D’autres animations vous attendent : atelier 
compostage, lactofermentation, fresque du 
textile… sans oublier un atelier de sensibi-
lisation au gaspillage alimentaire où vous 
réaliserez une délicieuse recette de cookies 
à la farine de pain dur dans un 
bocal, un cadeau zéro déchet 
pour les gourmands ! 



+ D’INFOS 04 76 23 53 50
www•paysvoi ronnais•com

Pays Voironnais - Of� ciel
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LA CHEMINÉE 
AGISSEZ ! DÉSORMAIS…

C est fermé !

D’autres aides sur : 

LE CHAUFFAGE 
À FOYER OUVERT 

EST INTERDIT
DEPUIS LE 1ER OCTOBRE 2024

1 100 
à 1 500 €

d’aide pour remplacer 
votre cheminée 

ouverte

Prime Air Bois

spéciale foyer ouvert

Prime Air Bois
classique
600 à 1 000 € d’aide 
pour remplacer 
votre ancien 
chauffage bois


